
Certification Swissgrid GO/RPC 
des installations photovoltaïques

Information certification installation photovoltaïque GO

 

Pourquoi certifier mon installation 
 
Cette démarche répond à une exigence légale
la qualité de toute l’électricité produite 
30 kVA (selon art. 1d, al. 2 et art. 29b de l’OEne).
 
Les conditions d’achat de l’énergie par SIG dépendent de cette certification.
 

Comment certifier mon installation
 
Les documents et informations nécessaires sont disponibles sur le site 
spécialisé > Energie renouvelable > Rétribution > 
 
Chronologiquement : 
 

 Lorsque la date de mise en service
par Swissgrid (liste disponible sur www.swissgrid.ch)

 
 Préparer la documentation en vue 

 PV de mise en service (aussi appelé Procès
 Rapport de sécurité (facultatif)
 Formulaire swissgrid « données certifiées de l’installation

 
 Réaliser l’audit sur site (prévoir 

 
 Envoyer le formulaire « données certifiées de l’installation

recommandé à Swissgrid, qui enregistrera l’installation pour les GO & RPC.
 
 
Formulaire « données certifiée
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Pourquoi certifier mon installation photovoltaïque GO/RPC

Cette démarche répond à une exigence légale (depuis 2013) de fournir la preuve de l’origine et de 
la qualité de toute l’électricité produite en Suisse par des installations de production 

t art. 29b de l’OEne). 

d’achat de l’énergie par SIG dépendent de cette certification. 

Comment certifier mon installation  ? 

Les documents et informations nécessaires sont disponibles sur le site www.swissgrid.ch
étribution > Au sujet de la RPC > De l’annonce à la retribution > Mise en service

Lorsque la date de mise en service de l’installation est connue, contacter un auditeur accrédité 
par Swissgrid (liste disponible sur www.swissgrid.ch) 

Préparer la documentation en vue de l’audit, en particulier : 

PV de mise en service (aussi appelé Procès-verbal de réception) 
Rapport de sécurité (facultatif) 

données certifiées de l’installation » complété (détails ci

Réaliser l’audit sur site (prévoir les accès à l’installation, aux onduleurs et au compteur)

données certifiées de l’installation » approuvé par l’auditeur en 
recommandé à Swissgrid, qui enregistrera l’installation pour les GO & RPC.

données certifiée s de l’installation » : informations relatives à SIG

Indiquer le numéro de projet 

Indiquer le N°Esti S
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photovoltaïque GO/RPC  ? 

la preuve de l’origine et de 
de production supérieures à 

www.swissgrid.ch > Portail 
De l’annonce à la retribution > Mise en service 

ontacter un auditeur accrédité 

» complété (détails ci-dessous) 

les accès à l’installation, aux onduleurs et au compteur) 

» approuvé par l’auditeur en 
recommandé à Swissgrid, qui enregistrera l’installation pour les GO & RPC. 

: informations relatives à SIG  

 

 

 

Indiquer le numéro de projet 

Indiquer le N°Esti S-XXXXX 
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Numéro à demander à 

A renseigner uniquement en cas de 
consommation propre du producteur

Noter le numéro de série du
le numéro de compteur interne SIG
deux marqués sur le compteur)

Attention, cocher uniquement en 
cas de consommation propre
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demander à grd@sig-ge.ch 

renseigner uniquement en cas de 
consommation propre du producteur 

Pas nécessaire 

numéro de série du compteur et 
le numéro de compteur interne SIG (tous 
deux marqués sur le compteur) 

Attention, cocher uniquement en 
cas de consommation propre ! 


